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Chères Coucourdoises, Chers Coucourdois ,

Le conseil municipal a adopté à l’unanimité le 29 mars dernier le budget 
primitif 2016, vous trouverez dans ce bulletin le détail des chiffres des 
différentes sections de fonctionnement et d’investissement. Ce budget a été 
préparé par la commission communale des finances après que j’aie eu dressé 
les grandes orientations de notre politique communale pour 2016.
Le vote de ce budget fut un véritable moment de vérité qui a traduit 
concrètement la volonté, l’audace et le courage de toute l’équipe municipale 
en place. Malgré un désengagement de l’Etat et une diminution des 
dotations de l’état jamais atteinte (-29.000 E pour notre commune), malgré 
une situation économique préoccupante nous aurions pu expliquer que dans 
de telles conditions nous aurions pu choisir de ne pas continuer à investir et 
à ne pas préparer l’avenir. Effectivement, nous aurions pu… Mais nous ne 
l’avons pas fait. Bien au contraire, nous avons décidé de résister et de nous 
mobiliser pour l’avenir de notre commune et des Coucourdois. 
Notre conseil municipal a donc décidé de faire front et nous avons adopté les 
axes forts de notre stratégie budgétaire : 

- Pas d’augmentation pour la 12ème année consécutive des taux des impôts 
communaux à La Coucourde (Taxe d’habitation:7,95%, Taxe Foncière 
bâtie : 8,97%, Taxe Foncière non bâtie : 40,51%)
- Diminution de 3% de nos dépenses de fonctionnement.
- Priorité à l’investissement de 915 416 E pour soutenir l’économie et les 
emplois locaux.

Cette stratégie nous permet de répondre aux enjeux présents tout en 
préparant l’avenir.
Ce budget 2016 confirme donc nos engagements pour lesquels vous nous 
avez fait confiance à savoir : améliorer la vie quotidienne, préparer l’avenir 
de la commune et respecter votre pouvoir d’achat.
Les principaux travaux importants prévus pour 2016 seront :
La construction du groupe scolaire qui débutera en septembre, le 
remplacement de la main courante sur la RN7 à proximité de l’école primaire 
de Font Chaud, réfection de la voirie communale du cimetière de La 
Coucourde au quartier des Innocents, réparation d’un effondrement d’une 
partie de la chaussée à l’entrée nord de Lachamp et 6t d’emplois partiels sur 
les voies communales. Il faut noter également que la station d’épuration et 
le réseau d’assainissement collectif de Lachamp ont débuté en février 2016, 
et seront opérationnels pour la fin de l’année 2016. 
En ce qui concerne le projet du groupe scolaire (construction d’une 
école primaire et maternelle et d’une cantine), qui est le projet le plus 
important de notre mandat, des réunions de concertations et de réflexions 
ont eu lieu régulièrement avec les élus, l’équipe pédagogique, la direction 
du périscolaire, les parents d’élèves élus, ainsi que le cabinet de maitrise 
d’œuvre. Ce projet avance dans le respect du calendrier prévu et le choix 
des entreprises, suite à un appel d’offre en procédure adaptée, a été décidé 
à l’unanimité lors du conseil municipal du 24 mai dernier. Vous trouverez le 
détail de ce programme d’investissement dans ce bulletin.
L’été approche ….et la municipalité en profite pour proposer un programme 
riche et varié pour partager des moments festifs et populaires. La volonté du 
conseil municipal actuel est de vous présenter des spectacles gratuits tout en 
respectant le budget communal qui est imparti aux festivités. Le détail de ces 
manifestations se trouve dans ce bulletin.
Je remercie l’ensemble du conseil municipal qui travaille à mes côtés et ce 
dans une excellente ambiance. 
Fort de la confiance que vous nous avez accordée, nous faisons en sorte 
de tenir les engagements que nous avons pris devant vous. Soyez assurés 
de notre profonde détermination et de notre enthousiasme à poursuivre le 
travail engagé et à participer, chaque jour, à la construction d’un bel avenir 
commun.

Avec mes sentiments dévoués
 Jean-Luc Zanon

MAIRIE
Tél : 04.75.90.23.23 - Fax : 04.75.90.23.20
Ouverture du secrétariat : 
du Lundi au Vendredi 13h30 – 16h30. 
Samedi 9h – 11h
Internet : lacoucourde-mairie.com 
E.mail : contact@lacoucourde-mairie.com
Permanences : Monsieur le Maire
sur RDV le Mercredi après-midi et le Samedi matin
Mme et Mrs les Adjoints : Nicole Vessières, Roger Ouvrier-
Bonnaz et André Œil sur rendez-vous
AGENCE POSTALE COMMUNALE
Tél : 04.75.54.89.95
Horaires guichet : Du lundi au vendredi de 9h à 12h.
Le samedi de 9h30 à 11h30
CENTRE DE LOISIRS 
Renseignements : Mairie Annexe Chapeau 
Rouge, Place Léopold Blanc à Montélimar au 
04.75.00.26.58
HORAIRES NAVETTES BUS CET ÉTÉ
Infos horaires au 0 810 26.26.07
La Coucourde (place Freydier – Derbières)
SDEI – Urgences – 0810.739.739
CARTE NATIONALE D’IDENTITE La durée de 
validité de la carte nationale d’identité est 
désormais de 15 ans à l’exception de celle 
délivrée aux mineurs qui reste valide 10 ans. Le 
renouvellement des cartes en cours au 1er Janvier 
2014 se fera automatiquement, il ne sera donc 
pas nécessaire d’en effectuer la demande.

Directeur de la publication : Jean-Luc Zanon
Rédacteur en chef : Nicole Vessières
Rédacteurs : les élus, les associations, les écoles.
Photos : Nicole, André, Geneviève, Sabine
Réalisation : AF Communication
Montélimar - 04 75 51 88 40
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SÉCURITÉ

INNOVATION

ALERTE NUCLÉAIRE
je sais quoi faire !

Le 19 janvier, nous avons eu une information sur la 
distribution et l’utilisation des comprimés d’iode par 
les responsables du Centre Nucléaire de Production 
d’Electricité de CRUAS-MEYSSE, avant que 
vous receviez les bons de retrait en pharmacie. 
La municipalité a doté tous les bâtiments (mairie, 

écoles, bibliothèque, salle d’animation, 
associations sportives ou non…) de 
comprimés d’iode en fonction des 
effectifs pouvant y être confinés en 
cas d’alerte ou d’accident nucléaire. 
Dans notre commune le taux de retrait 
des comprimés par les particuliers 
s’établit à 37%, celui des entreprises et 
établissements recevant du public à 26% 
et celui des établissements scolaires à 

100%.
Une nouvelle campagne d’information et de distribution préventive des comprimés 
d’iode autour des centrales nucléaires française sera lancée prochainement. Courant 
Juin les citoyens qui n’ont pas retirer leurs comprimés d’iode recevront un message 
téléphonique de rappel. 
Si vous avez égaré votre bon de retrait ou que vous ne l’avez pas reçu vous pouvez vous 
présenter dans votre pharmacie avec un justificatif de domicile.

BORNES DE RECHARGE rapide pour 
véhicules électriques

Dans le courant de l’été 
2016 le Syndicat d’Energies 
de la Drôme (SDED) va 
installer une infrastructure 
de recharge rapide pour 
véhicules électriques avec 

2 emplacements Place 
Freydier. L’emplacement 
de ces bornes a été retenu 
en raison de sa situation en 
bordure de la RN7, de la 
proximité des commerces et 
de l’aménagement du parking
Le rechargement sera gratuit 
jusqu’au 1er Janvier 2018. 
A partir de cette date le 
paiement se fera à l’aide de 
carte.

VOIRIE

SÉCURITÉ

Les travaux de voirie 
prévus pour 2016 concerne 
le revêtement de la voie 
communale entre le cimetière 
et le village des Tourrettes, 
réalisation de purges sur la 
voie communale à l’entrée 
nord  de Lachamp et le 
rebouchage des trous avec 
6 tonnes d’emplois. C’est 
l’entreprise SORODI qui 
effectuera ces travaux durant 
l’été.

Le 8 mars, ce sont les “anciens” 
qui ont été sensibilisés, 
par la gendarmerie, sur les 
arnaques téléphoniques ou 
par internet, les  abus de 
confiance, les “accidents” de la 
circulation provoqués, les vols 
de carte bleue ou d’espèces 
au distributeur d’argent 
bancaire… Un après-midi 
instructif que les personnes 
présentes ont apprécié.

La sécurité routière n’est 
pas oubliée. Les barrières 
qui longent la RN7 devant 
l’école de Fondchaud vont 
être remplacées vu leur état 
de vétusté. Elles seront de la 
même matière et du même 
modèle que celles du pont de 
Leyne. Une subvention auprès 
du département a été sollicitée. 
Les balises de signalisation  
des rétrécissements de la RD 
74 ont été remplacées par les 
services techniques. Et comme 
chaque année, la voirie de la 
commune sera remise en état 
par une réfection du chemin de 
la Pascale et le bouchage des 
nids de poule et dégradations 
sur les autres.

CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 
RADIOLOGIQUE DE L’AIR

Le bulletin 57, pour le 
premier trimestre, est 
disponible sur le site 
internet de la CRIIRAD 
à l’adresse
balises.criirad.org
rubrique 
bulletins_drome
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La balise de Montélimar est financée par le Département de la Drôme, la Région Rhône Alpes, la Communauté d'Agglomération Montélimar Agglomération ainsi que 

les Communes d'Aleyrac, Cliousclat, Dieulefit, La Bégude-de-Mazenc, Larnas, Le Poët-Laval, Loriol-sur-Drôme, Rochebaudin, Saint-Bauzile, Saint-Montan, Souspierre. 
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N° 57 : janvier à mars 2016

Aucune contamination détectée pendant ce trimestre
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Les résultats des balises sont mis à jour quotidiennement sur le site : http://balises.criirad.org/ 
Le financement des balises de Valence et Romans est assuré par la Région Rhône-Alpes, le Département de la Drôme et la Communauté d'Agglomération Valence 

Romans-Sud Rhône-Alpes, créée le 1er janvier 2014 par la fusion  de Valence Agglo Sud Rhône Alpes, de la Communauté d'Agglomération du Pays de Romans, de la 

Communauté de communes du Canton de Bourg de Péage et de la partie drômoise de Confluences Drôme -Ardèche, étendue à la commune d'Ourches. 

(1) Romans : pas de mesures a et b du 01/01 au 10/03
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   ÉTAT CIVIL

NAISSANCES (de décembre 2015 à 
juin 2016)
18/01  DAVID Mila
25/01  FAYOLLE Marley, Nathan
26/04  ALVAREZ ROZET Théo, Jean
19/05  RICHARD Enzo, Grégory

MARIAGES
19/03  EYNARD Max, Elie, Yves &  
 EBERT Françoise, Antoinette, 
 Renée 
11/06  VASSEUR Cyril, Jean & 
 BES Véronique, Laure, Marie 
14/06  MASCIA Anthony & 
 AZNAR Kelly, Patricia
18/06  BOILLEAU Dimitry, René, 
 François & LAFLEUR Sylvie, 
 Andréa, Anne, Lise

DÉCÈS ET TRANSCRIPTIONS

30/03  EYNARD Max, Elie, Yves
18/05  JOURDY Jacky
22/04  MOLLAR Gilberte, Adeline
07/01  NORIS Emile, Antoine
01/04  TERRAL Michaël, Claude

NOUVEAU

SAIP Système d’Alerte et 
d’Information des Populations en 
cas de crise majeure

Depuis le 8 juin 2016, une application 
gouvernementale d’alerte des populations 
en cas de crise majeure est disponible sur 
Apple Store et Google Play.
L’application SAIP (Système d’Alerte et 
d’Information des Populations permet 
d’être alerté, via notification sur son 
smartphone, en cas de suspicion d’attentat 

ou d’événement exceptionnel (accident de sécurité civile) susceptible de résulter d’un 
attentat. Pour recevoir des alertes dans une zone où un risque vient d’être détecté par 
les autorités, l’utilisateur accepte d’être « géolocalisé ».
L’application délivre également les conseils comportementaux et consignes à respecter 
en fonction de la nature de l’alerte et de la zone dans laquelle l’utilisateur se trouve. 
Dans les prochains mois, une mise à jour de l’application prendra en compte tous 
les risques majeurs naturels ou technologiques et délivrera les messages de vigilance 
associés.
Plus d’infos :
www.intérieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Lancement-de-l-
application-mobile-SAIP

Opération « TRANQUILLITÉ 
VACANCES »

Comme chaque année la 
gendarmerie reconduit ses 
opérations «Tranquillité vacances». 
Les unités de gendarmerie 
compétentes sur votre secteur y 
portent une attention particulière. 
Signalez vos absences pour une 
période donnée auprès de votre 
brigade de gendarmerie au 
moyen du formulaire spécifique 
« formulaire demande OTV » à 
retirer à la Mairie. Ces inscriptions 
sont bien évidemment gratuites, 
et les informations des plus 
confidentielles. 

Le seul but est de mieux protéger vos habitations

NOUVELLE ENTREPRISE
L’entreprise APM 26 a été 
nouvellement créée sur notre 
commune, dirigée par Pascal 
MERTZ. Vous pouvez le 
contacter au 06 52 21 51 08 pour 
tous travaux d’assainissement, 
vidange des fosses, curage, 
nettoyage et débouchage de 
canalisation.

TRANQUILLITÉ
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RECETTES DE FONCTIONNEMENT
TAXE D’HABITATION 93 731
TAXE FONCIÈRE 131 769
ATTRIBUTION DE COMPENSATION (ancienne taxe 
professionnelle reversée par Montélimar Agglomération) 135 000

DOTATIONS (État) , PARTICIPATION et TAXES (énergie 
hydraulique, droit de mutations ) 116 736

AUTES PRODUITS DE GESTION COURANTE (Locations 
immeubles, salle d’animation rurale) 63 440

FNGIR (Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources) 85 452
626 128

RECETTES D’INVESTISSEMENT
AFFECTATION D’INVESTISSEMENT REPORTÉ 
(exercice 2015) 85 525

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT (exercice 2015) 151 574
VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 42 762
DOTATION (Fonds compensation TVA, taxe locale 
d’aménagement) 45 289

SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 169 400
EMPRUNT 400 000
AMORTISSEMENTS 866

915 416 

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT
REMBOURSEMENT D’EMPRUNTS 29 300
FRAIS D’ETUDES (étude construction groupe scolaire,…) 12 000
INVESTISSEMENT MATERIELS ET ACQUISITIONS 
(panneaux, mobiliers urbains, bornes incendies, car scolaire, 
remplacement d’éclairage public, …)

50 000

INVESTISSEMENT (entretien de la voirie, groupe scolaire,...) 794 116
DEPENSES IMPREVUES 30 000

915 416

CHARGES DE 
PERSONNEL | 45,5 %

CHARGES DE
GESTION COURANTE | 9,6 %

CHARGES 
DE FONCTIONNEMENT

27,4 %

VIREMENT SECTION
INVESTISSEMENT | 10 %

IMPRÉVU | 2,4% CHARGES 
EXCEPTIONNELLES | 2,1% 

CHARGES 
FINANCIÈRES | 2,9% 

626 128 €
DE FONCTIONNEMENT
EN 2016

915 416 €
D’INVESTISSEMENT
EN 2016
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INVESTISSEMENTS 
| 86,75 %

IMPRÉVU | 3,28 %

FRAIS D’ÉTUDES | 1,31 % 

REMBOURSEMENT 
| 3,20 %  

MATÉRIELS ET ACQUISITIONS
| 5,46 % 

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
CHARGES DE FONCTIONNEMENT 
(eau, électricité, assurances, télécommunications, affranchissements, 
carburant, fêtes et cérémonies, fournitures scolaires, formations, 
entretien véhicules, entretien voirie…)

171 800

CHARGES DE PERSONNEL 285 000
AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE (indemnités, 
subventions, service incendie...) 60 000

CHARGES FINANCIÈRES (Intérêts des emprunts) 18 200
CHARGES EXCEPTIONNELLES 13 366
DÉPENSES IMPRÉVUES 15 000
VIREMENT A LA SECTION D’INVESTISSEMENT 62 762

626 128

TAUX D’IMPOSITION DES 3 TAXES DIRECTES COMMUNALES (inchangées depuis 2004)
2014 2015 2016 Moy. Nationale Moy Départ.

TAXE D’HABITATION 7,95 % 7,95 % 7,95 % 24,19 % 20,46 %
TAXE FONCIÈRE BÂTIE 8,97 % 8,97 % 8,97 % 20,52 % 18,20 %
TAXE FONCIÈRE NON BÂTIE 40,51 % 40,51 % 40,51 % 49,15 % 57,27 %

E
M

PR
U

N
T
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INDEMNITES DE FONCTION des élus 
ÉLUS

INVESTISSEMENTS 2016 
F  Groupe Scolaire + Bâtiment Restauration scolaire  111 515 E TTC 

Maîtrise d’œuvre, bureaux études, marchés publics, bureau de contrôle, csps (Cabinet Ramadier, Textus, Dicobat, Bet Gar-
cia-Mietton, Bet GBI,Bet Mathieu, Bet Beaudet, Apave, Alizé, Attest, Ceder, Dauphine libéré) 

F  Travaux de voirie communale 2016  | Entreprise SORODI 17 226 E TTC
F  Matériels et outillages pour service technique    1 421 E TTC 

Entreprise LAURENT, Entreprise BELLE, entreprise SIGNAMAT
F  Remplacement Poteau incendie situé au 2 rue royale | Entreprise SDEI  1 995 E TTC
F  Achat fauteuils pour service administratifs | Société JPG 119 E TTC 
F  Achat Radiateurs Électriques pour appartement École de La Coucourde | Société Brico Dépôt 193 E TTC 

INDEMNITÉS DE FONCTION DES ÉLUS DE LA COUCOURDE 
PROPOSÉES AU VOTE PAR DÉLIBÉRATION DU 09 AVRIL 2014

INDEMNITÉS DE FONCTION MAXIMALES DES ÉLUS PRÉVUES 
PAR LA LOI

FONCTION FONCTION
INDEMNITÉS MENSUELLES 

BRUTES RÉELLEMENT 
VERSÉES

MONTANT MENSUEL
MAXIMUM BRUT

ZANON Jean-Luc Maire 817,32 (50%) 1634,63

OUVRIER-BONNAZ Roger 1er adjoint 313,62 (50%) 627,24

VESSIERES Nicole 2ème adjointe 313,62 (50%) 627,24

ŒIL André 3ème adjoint 313,62 (50%) 627,24

4ème adjoint 627,24

SYLVESTRE Jean-Marie Conseiller 152,44 (66,83%)

HERMAN Brigitte Conseiller 152,44 (66,83%)

TOTAL 2 063,06 E 4 143,59 A

Le tableau ci-dessous récapitule à 
gauche les indemnités de fonction 
brutes versées aux élus du Conseil 
municipal de La Coucourde, dont le 
montant a été délibéré le 26 janvier 
2016, conformément aux nouvelles 
dispositions de la loi numéro 2015-
366 du 31 mars 2015. A droite, le 
tableau fait apparaître les montants 
maximums des indemnités de 
fonction brutes pouvant être perçues 
par les élus du Conseil municipal 
de La Coucourde, selon la loi en 
vigueur. Il apparaît que l’économie 
mensuelle réalisée sur les indemnités 
de fonction versées aux élus communaux est de 2 080,53 E,
soit une économie annuelle de 24 966,36 E. En pourcentage, l’économie réalisée est de 50,21 %.

TRAVAUX RÉALISÉS
par les services techniques 1er semestre 2016

TRAVAUX

DÉSIGNATION DES TRAVAUX TEMPS PASSÉ POURCENTAGE

Transport scolaire (ramassage journalier + excursions) 340 h 12.4%

Travaux atelier (réparations illuminations, balises etc…)                255 h 9.3%

Entretien écoles 145 h 5.3%

Entretien bâtiments communaux 205 h 7.5%

Entretien véhicules et matériels (lavage, vidange, petites réparations etc…) 125 h 4.6%

Entretien voirie (balayage, nettoyage avaloirs, fossés, tonte des bords etc…) 145 h 5.3%

Entretien espaces verts (entretien stade, bacs à fleurs, entretien fontaines, etc…) 480 h 17.5%

Salle d’animation rurale (état des lieux, prêt de matériel…)  110 h 4%

Tournée poubelles (nettoyage de chaque point de collecte, évacuation des déchets à la déchèterie, etc…) 260 h 9,5%

Travaux divers 195 h 7.1%

Travaux administratifs, réception fournisseurs, courses, formations, conges, arrêts, etc… 480 h 17,5%

Total 2740 h 100%

[ AMÉNAGEMENTS ]
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TRAVAUX

Construction du
GROUPE SCOLAIRE

Lors de la réunion du 24 mai dernier le Conseil Municipal a délibéré pour l’attribution 
des 13 lots du marché public du groupe scolaire et de la cantine.
Un appel d’offre selon la procédure adaptée a été lancé à compter du 23 mars 2016. La 
date limite de remise des offres a été fixée au mercredi 4 mai 2016 à 12h. Un affichage 
en mairie a été effectué du 23 mars 2016 au 4 mai 2016 inclus et l’avis d’appel public 
à la concurrence a été publié le 25 mars 2016 sur le journal le Dauphiné Libéré. Dans 
le cadre de la dématérialisation des marchés publics (arrêté 56 du Code des Marchés 
Publics et décret 2002-692), les soumissionnaires qui l’ont souhaité, pouvaient également 
répondre à ce marché par voie électronique.
Il est à noter que 80 entreprises du secteur ont répondu à cet appel d’offre.
Après présentation par le Maire du rapport d’analyse des offres et après en avoir délibéré, 
le Conseil Municipal décide à l’unanimité, de retenir, 
- Lot n°1 : Terrassements, VRD, aménagements paysagers : Entreprise AUDIGIER TP 
de Montélimar pour un montant de 152 455,93 E HT, 
- Lot n°2 : Déconstruction, gros œuvre : Entreprise BERNAUD de Valence pour un 
montant de 558 189,48 E HT, 
 - Lot n°3 : Charpente bois : Entreprise REBOULET de Livron pour un montant de 
57 251,35 E HT, 
- Lot n°4 : Bardage et couverture zinc : Entreprise BOISSY de Saint Péray pour un 
montant de 109 130,06 E HT, 
- Lot n°5 : Façades, isolation par l’extérieur : Entreprise MONTELIMAR FACADES 
de Montélimar pour un montant de 25 918,14 E HT, 
- Lot n°6 : Etanchéité : Entreprise ALPHA SERVICES de Nîmes pour un montant de 
49 110,63 E HT,
- Lot n°7 : Serrurerie, menuiserie alu : Entreprise ECPM de La Roche de Glun pour un 
montant de 62 453 E HT,
- Lot n°8 : Menuiserie extérieure et intérieure bois, signalétique : Entreprise GROSJEAN 
de Valréas pour un montant de 209 727,39 E HT, 
- Lot n°9 : Doublage, cloisons, plafond, peinture : Entreprise GASSEND de Montpezat 
pour un montant de 141 927,12 E HT, 
- Lot n°10 : Carrelages, faïences : Entreprise ANGELINO de Saint Donat pour un 
montant de 37 460,34 E HT, 

URBANISME

PERMIS DE CONSTRUIRE
Janvier 2016 à juin 2016
Nombre de dossiers :
F déposés : 14
F  acceptés : 21 (dont 9 période 

précédente)

F refusés : 1
F annulé : 1
F en cours : 2
DÉCLARATIONS 
PRÉALABLES
Nombre de dossiers :
F déposés : 15 
F acceptés : 14
F en cours : 0
F refusés : 1
CERTIFICATS 
D’URBANISME
Nombre de dossiers :
F déposé : 4
F accepté : 3 (CUa informatif) 
F refusé : 0
F en cours : 1 (CUb opérationnel)
DROIT DE PREEMPTION 
URBAIN
Nombre de dossiers:
F  déposés et validés : 3

APDFabien RAMADIER
architecte dplg
26250 LIVRON
T 04 75 61 47 22

Plan niveau général
27/10/2015

Confortement du pôle scolaire 6

Commune de le Coucourde
Ecole communale
26740 La Coucourde

Matthieu CORNET
architecte dplg
26400 CREST
T 04 75 25 53 62
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de visite

COUR
S: 388,795 m2

SALLE DE TRANSITION
S: 76,74 m2

Linoléum

SALLE DE CLASSE 3
S: 61,075 m2

Linoléum

SAS
S: 4,605 m2

LinoléumRGT
S: 7,85 m2

Linoléum

SALLE DE CLASSE 1
S: 60,105 m2

Linoléum

CHAUFFERIE
S :13,895 m2

PREAU
S :105,785 m2

RGT
S: 6,975 m2

Linoléum

SALLE DE REPOS
S: 41,77 m2

Linoléum
HSP = 2,55 m

SALLE D'EVEIL
S: 74,815 m2

Linoléum

Terrasse
S: 17,685 m2

PARVIS COUVERT
S :37,78 m2

SALLE DE CLASSE 2
S: 60,505 m2

Linoléum

Bureau
S: 11,36 m2

SANITAIRE PERI.
S: 4,04 m2

SANITAIRE ADULTE
S: 14,60 m2

Carrelage
HSP =3,50 m

SALLE ENSEIGNANTS
S: 22,855 m2

Carrelage
HSP = 3,50 m

DIRECTION
S: 15,41 m2

Carrelage
HSP = 3,50 m

SANITAIRE EXTERIEUR
S: 18,295 m2

Carrelage

CIRCULATION HAUTE
S: 21,565 m2

SALLE 4
S: 36,905 m2

SALLE 2
S: 41,515 m2

SALLE 3
S: 56,505 m2

SALLE 1
S: 52,595 m2

direction
S: 6,23 m2

Salle animateurs
S: 19,825 m2

SANITAIRE PERI.
S: 5,755 m2

SAS ENTREE
S: 9,925 m2

CIRCULATION BASSE
S: 20,99 m2

PARVIS
S: 327,405 m2

CHEMINEMENT PIETON
S: 65,83 m2

COUR MATERNELLE

PREAU EXISTANT
S: 28,17 m2

SAS
S: 4,58 m2

Linoléum

LOCAUX TECHNIQUES

ESPACE ENSEIGNANTS

SANITAIRES
S: 9,995 m2

Carrelage
HSP =3,50 m

LOCAL MENAGE
S: 5,055 m2

Carrelage
HSP =3,50 m

RGT
S: 7,435 m2

Linoléum

ATSEM
S: 12,42 m2

Carrelage
HSP = 2,55 m

SS-STATION
S :3,815 m2

RGT Extérieur
S: 7,38 m2

CIRCULATION
S: 108,73 m2

béton Quartz

CIRCULATION
S: 31,665 m2

Béton quartz

VESTIAIRES
S: 26,28 m2

Carrelage
HSP = 2,55 m

COUR
S: 208,645 m2

SANITAIRE PERI.
S: 5,275 m2

SANITAIRE
S: 12,175 m2

Carrelage

SANITAIRE ELEMENTAIRE
S: 20,145 m2

Carrelage
HSP =3,50 m

LOCAL TECH
S: 3,15 m2

HSP =3,50 m

RGT
S: 7,58 m2

Linoléum

Préau
S: 9,855 m2

BUANDERIE
S: 5,635 m2

SAS
S: 3,625 m2

Carrelage

Placard
S: 2,275 m2

HALL
S: 33,44 m2

Béton quartz

SAS 2
S: 9,67 m2

Béton quartz

SAS 1
S: 11,295 m2

Béton quartz

RDC 1:100
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- Lot n°11 : Revêtements de sols 
souples : Entreprise AD SOLS 
de Valence pour un montant de 
30 497,98 E HT,
- Lot n°12 : Chauffage, VMC, 
plomberie, sanitaires : Entreprise 
ASGTS de Montélimar pour un 
montant de 232 180,80 E HT,
- Lot n°13 : Electricité, courants forts 
et faibles : Entreprise AUDIGIER 
SAUTEL ELECTRICITE de 
Montélimar pour un montant de 
109 630,86 E HT
Le Montant prévisionnel des travaux 
était de : 1 833 400 E HT. 

Le résultat de la consultation des entreprises est de : 1 775 933,08 E HT (soit -3,48% par rapport au prévisionnel)
Le phasage du calendrier prévisionnel du  chantier du groupe scolaire (extension/construction de l’école primaire) propose un 
début des travaux en juillet et une  livraison prévisionnelle du nouveau groupe scolaire  pour novembre 2017. 

ASSAINISSEMENT

Station d’épuration de LACHAMP
Le printemps 2016 a vu la construction d'une troisième station d'épuration. Cette réalisation, voulue par la 
municipalité, vient compléter le dispositif d'assainissement collectif de notre commune. Elle a été construite en 
contrebas du hameau de Lachamp et est destinée à recueillir et à traiter les eaux usées du hameau de Lachamp 
bien sûr, mais elle permettra aussi le raccordement des eaux usées de nos voisins de Condillac. Le traitement 
des eaux usées sera effectué par des filtres plantés de roseaux (procédé optimisant le cycle naturel d’épuration 
de l’eau)
La station, réalisée sous maitrise d'ouvrage de Montélimar Agglo, est maintenant terminée, les canalisations 
sous chaussée seront réalisées durant l'été ; ce qui devrait permettre aux propriétaires concernés de pouvoir se 
raccorder avant la fin de l'année 2016. 
Les travaux de raccordement du village de Condillac sont eux programmés à l'automne. De cette façon la station 
devrait être totalement opérationnelle fin 2016, début 2017. ).
Avec cette nouvelle station, 94 % des habitations de notre commune seront raccordées au réseau d’assainissement 
collectif.
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PRIMAIRE
L’école de la Coucourde termine l’année avec de nombreux projets et sorties pédagogiques. 
En effet suite à un projet jeux initié début 2016 avec l’association Archi-jeux de Crest, 
les élèves participeront à une demi-journée où les différentes classes pourront échanger 
leurs pratiques de jeux de société ou de jeux de cours. De plus le 30 juin, toute l’école 
ira passer une journée à la forêt des jeux de St Remèze où petits et grands auront 
l’occasion de jouer ensemble avec les enseignants et parents accompagnateurs. Le mois 
de juin est aussi l’occasion pour les CM1 et CM2 de Derbières d’entrer en contact avec 
le collège. Cette année, 2 classes de primaire et 2 classes de 6e du collège Europa se 
sont rencontrées autour d’un projet d’album racontant la vie de Kate vivant en Nouvelle 
Zélande à Wellington. Les 2 classes de cycle 3 ont également commémoré la seconde 
guerre mondiale le 21 juin en participant aux sentiers de la mémoire à Mirmande. Enfin 
les classes de cycle 2 et 3 ont clôturé un cycle basket avec le club de Saulce par une 
rencontre inter-classes le jeudi 23 juin. Ces activités complémentaires restent possibles 
grâce au soutien de la Mairie et à l’action dynamique des parents d’élèves. Rendez-vous 
donc au mois de septembre pour une rentrée pleine de nouveaux projets.

PÉRISCOLAIRE
Le périscolaire de la Coucourde accueille les enfants des écoles Derbières et de Fond 

Chaud sur différents créneaux d’activités 
pédagogiques : initiation théâtre, chants, danse, 
ateliers sports, activités manuelles… Cette 
année il y a eu une forte hausse d’enfants inscrits 
sur les différents ateliers. Suite à notre spectacle 
de Noël ‘’Ombre Chinoise’,’ « A la recherche 
du nouveau père Noël » a eu un énorme succès 
auprès des familles. Les enfants ont mis en scène 
un petit spectacle de fin d’année qui aura lieu le 
23 juin 2016 à la salle Pierre Bonnet à 18h30, sur 

le thème de l’Afrique, danses, chants et percussions seront à l’honneur. Nous attendons 
les parents, enfants, équipe enseignante et élus pour partager un moment convivial et 
chaleureux fait d’échange et de partage.

MATERNELLE
Notre projet de l’année est la préhistoire : d’abord on 
a travaillé sur les dinosaures pour passer ensuite aux 
hommes préhistoriques.
Nous avons trouvé un œuf de dinosaure qui a permis 
la naissance de Pepsi, notre petite mascotte. Voici sa 
naissance en photo (ci-contre)
Ensuite, nous avons construit, dans notre classe, une grotte qui a permis d’abriter notre 
petit compagnon “Cromignon”, un petit homme préhistorique.
Nous avons comme chaque année créé un livre que vous pourrez découvrir à la 
bibliothèque dès la fin de l’année scolaire. Il vous montrera tout ce que nous avons pu 
découvrir sur ces deux périodes de notre histoire.
Le lundi 13 juin aura lieu notre spectacle musical, vous y êtes tous les bienvenus. 
Béatrice, notre intervenante en musique, a suivi notre projet sur toute l’année et nous 
a trouvé de belles chansons !
A l’année prochaine … et nouvelle rentrée, nouveau projet !!! Affaire à suivre…

INSCRIPTIONS AUX ÉCOLES

INSCRIPTIONS PÉRISCOLAIRE

FINANCEMENT

Les inscriptions scolaires 
concernent les enfants nés en 
2014 et non scolarisés à ce jour. 
Les inscriptions ont lieu
à la mairie, du lundi au 
vendredi de 13h30 à 16h30 
et le samedi de 9h à 11h.
Vous devez vous munir des 
pièces suivantes :
Le livret de famille,
Le carnet de santé de l’enfant,
Un justificatif de domicile.

Les inscriptions pour le 
périscolaire et la cantine se 
font : via le portail internet 
“Montélimar Agglomération, 
espace famille’’, soit auprès de la 
directrice du périscolaire Naïma 
Ghidhaoui au : 06 81.99.84.43

Comme chaque année la 
commune participe à l’achat 
des fournitures pour les enfants 
des écoles. Cette année la 
participation municipale est 
de 5 100€ pour 114 élèves soit 
environ 45€ par élève. Une 
subvention annuelle de 900€ est 
attribuée à l’USEP.



[ BIBLIOTHÈQUE ] 11LA COUCOURDE MAGAZINE | JUIN 2016

RENDEZ-VOUS 
BIBLIOTHÈQUE
Lotissement Fondchaud
Tél : 04.75.90.01.93
bibliotheque.lacoucourde@orange.fr
Horaires d’été (juillet et août) : 

mercredi : 18 h – 20 h
Horaires d’hiver (sept. à juin) : 

mercredi : 15 h – 17 h
samedi : 14 h – 16 h

ACCUEIL DES SCOLAIRES
Chaque classe de l’Ecole primaire 
de la Coucourde, ainsi que les 
P’tits Bouts de Chou de la Crèche, 
viennent faire un échange de livres 
une fois par mois. Pendant qu’une 
partie de la classe travaille avec son 
professeur dans la salle attenante 
à la bibliothèque, l’autre groupe 
choisit deux livres dans les bacs et 
rayonnages réservés aux enfants.
964 livres ont été empruntés par 
les 115 élèves (+ la crèche) pour 
l’année scolaire 2015-2016 ; soit 
une moyenne de 193 livres lus 
chaque mois. Pour permettre aux 
petits Coucourdois de prendre goût 
à la lecture, les bénévoles de la 
Bibliothèque Municipale ont assuré 
107h de présence.
Et pour que vos enfants puissent 
pleinement apprécier toute forme 
de lecture (BD, documentaires en 
tout genre, albums, romans, livres 
cartonnés, mangas, contes avec 
CD,…) venez pousser ensemble 
les portes de la Bibliothèque les 
mercredis et samedis (prêts gratuits).

À VOTRE DISPOSITION
Autant de choix de lecture sont 
proposés aux plus « grands » 
(Adolescents, Adultes). De 
plus, d’autres ouvrages sont 
également proposés : policiers, 
science-fiction, romans du terroir, 
ouvrages locaux et régionaux. 
Tout un rayonnage de livres en 
gros caractères est également à 
votre disposition.
En 2016, comme chaque année, 
la Municipalité a alloué à la 
bibliothèque une somme de 
1100 E pour l’achat des livres. 
En 2015 ce budget a permis 
l’acquisition de 114 livres au total 
[84 pour les enfants (600E) et 30 
pour les adultes (500E)].

MANIFESTATIONS PASSÉES 
ATELIER DESSIN 
Dimanche 13 mars 2016 :  Delphine 
Petit est venue animer un atelier dessin 
pour une initiation au portrait.   

LECTURE POÉTIQUE
Samedi 19 mars 2016, la Maison de 
la Poésie de la Drôme a proposé une 
lecture poétique. Le  poète, M. Jean 
SARRET à l’issue de sa prestation, a 
offert à la Bibliothèque trois recueils. 

MANIFESTATIONS À VENIR 
CONFÉRENCE DIAPORAMA
Vendredi 16 septembre 2016 – de 18h à 19h : conférence/diaporama présentée par 
Madame Marylène Ponthier sur la ville de Montélimar. 

INITIATION AU TRICOT 
Samedi 15 octobre 2016 – de 14h à 17h : initiation au tricot.

SOIRÉE JEUX 
Vendredi 9 décembre 2016 - de 18h à 20h : soirée jeux.

ANIMATIONS

         
 

À la Bibliothèque Municipale de La Coucourde 

                                      (entrée gratuite—ouvert à tous) 

    

Animation proposée par  
la Maison de la Poésie  

de la Drôme  
 
 

  
 

 

    Samedi 19 mars 2016   de 17h à 18h 

 bibliotheque.lacoucourde@orange.fr

         
 

À la Bibliothèque Municipale de La Coucourde 

                                      entrée gratuite—ouvert à tous 

 

Animation proposée par  

Montélimar Agglo — Itinérance (s) 2016 
 
 

  
 

       Nombre de places limitées : réservation obligatoire  04.75.92.22.62

                

 

    Dimanche  13 mars 2016 de 10h30 à 12h 

portrait 

 bibliotheque.lacoucourde@orange.fr
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La saison de chasse a pris 
fin le 29 février dernier. 
Les chasseurs n’en sont pas 
pour autant restés inactifs.  
Durant cette période, où la 
chasse est fermée, les ACCA 
poursuivent leurs actions de 
protection de l’environnement 
(entretien des chemins, 
débroussaillages, comptage 
du gibier, etc...). Outre ces 
actions de préservation de 
l’environnement et de maintien 

de la biodiversité, ils ont participé par deux fois en ce printemps à des actions ponctuelles.
Le 2 avril dernier tout d’abord ; ils ont participé à une opération “nettoyage des abords 
du Rhône” avec leurs collègues des Tourrettes et de Saulce sur Rhône. Cette initiative a été 
réalisée en partenariat avec la CNR. Elle s’est déroulée dans un excellent esprit d’équipe entre 
bénévoles et chasseurs, et a permis de procéder au nettoyage de notre forêt et des abords 
du Rhône. L’incivilité de certains citoyens dégrade notre environnement. Ainsi c’est environ 
10m3 de déchets qui ont été récoltés en une matinée par 8 personnes sur le territoire de notre 
commune. En tout sur les 3 communes ce sont 82 m3 de déchets qui ont été ramassés, triés et 
jetés à la déchetterie. Nous continuerons à veiller sur la nature et les forêts grâce à notre travail, 
notre passion et notre envie de laisser une planète propre aux générations futures. Merci à 
toutes et à tous pour ce bel effort de solidarité réalisé dans la bonne humeur entre chasseurs 
et non chasseurs et ce, malgré le temps… A l’année prochaine encore plus nombreux pour cet 
acte civique et citoyen !!!…
Le 13 mai ensuite ; l’ACCA a reçu une douzaine de présidents ou responsables d’ACCA  
des villages environnants,  pour une formation spécifique sur le thème “Savoir organiser une 
battue en toute sécurité”. Cette formation était animée par un technicien de la Fédération 
Départementale des Chasseurs de la Drôme. Son objectif étant de sensibiliser le “responsable 
de battue” afin d’optimiser l’organisation et notamment de satisfaire à certaines obligations : 
tenir le registre de battue, lire les consignes de sécurité avant le départ, vérifier le port de la 
tenue fluo ; mais aussi : savoir réagir devant l’apparition d’un risque et savoir sanctionner en 
sachant que sa responsabilité est engagée en cas de problème. Il a aussi été rappelé que les règles 
de sécurité déjà mises en place depuis quelques années, ont eu des retombées importantes, 
les accidents de chasse sont bien heureusement en forte baisse (-50% entre 1998 et 2014). 
Toutefois, comme l’a précisé le formateur « un accident de chasse n’est jamais une fatalité, la 
survenance des accidents sont pour 96% des fautes de sécurité ». Un rappel de la loi est aussi 
fait concernant la notion de responsabilité civile et pénale en cas d’accident.  L’assistance a suivi 
cette formation avec une grande attention. 

Il y a eu la nouvelle prof en septembre, Joëlle Millot. Puis les animations 
se sont succédées : novembre le Beaujolais Nouveau, janvier la galette 
des rois, février la chandeleur et ses crêpes, fin février notre soirée bal, et 
enfin mai notre journée plein air où même Mme la pluie s’est invitée !!!
Une année très conviviale, sans oublier les repas canadiens aux veilles 
des vacances scolaires. Une année bien remplie.

Les cours de Country reprendront en Septembre après notre assemblée 
générale et nous aurons le plaisir de reprendre ces cours avec Joëlle.
Bonnes vacances à tous.

ACCA L’ALPION (Association 
Communale de Chasse Agréée)

L.C. COUNTRY CLUB

CHASSE

COUNTRY

A RETENIR
L’asssociation a tenu son 
Assemblée Générale le 
Dimanche 26 Juin dernier.

L’ouverture générale de la 
Chasse, sous réserve de la 
décision du Préfet, aura lieu 
le Dimanche 11 septembre 
2016 (arrêté préfectoral affiché 
en mairie).
Les permanences pour la 
remise des cartes sociétaires se 
dérouleront le Dimanche 4 
septembre de 9h à 12h et le 
Samedi 10 septembre de 9h 
à 12h.

Notre loto est lui programmé 
pour le Samedi 3 décembre 
2016 à 20h Salle Pierre Bonnet.

SUBVENTIONS COMMUNALES

F  Association communale de Chasse 
agréée de La Coucourde 350 €

F  Association Tennis Club  
Coucourdois 200 €

F  Football Club de  
La Coucourde 400 €

F LC Country Club 200 €

F  Association des Joueurs de boules 
FOUDROYANTE  100 €

F  USEP de La Coucourde 900 €

F Regain de La Coucourde 500 € 

F Les Restos du Cœur 80 €

F Les Paralysés de France 30 €

F  Association Française des Sclérosés 
en plaque 40 €

F Arc-en-ciel 40 €

F  Centre médico-psycho pédagogique 
de Montélimar 175 €

F FNATH Drôme Ardèche 30 €

F Centre Léon Bérard 50 €

F  Association des anciens 
combattants 50 €

F  Association de sauvegarde de 
l’enfance et de l’adolescence 50 €

F Judo Sauzet 40 €
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3ème AGE

En  début d’année,  c’est  l’assemblée générale le 24 janvier,  
qui a réuni  les adhérents et les futurs adhérents, suivie 
de la galette des rois. Au départ, un magnifique  panier 
garni était offert aux adhérents. La présidente Geneviève 
Œil dans son bilan moral remercie, pour l’aide et la 
dynamique au sein du club, la trésorière Nicole Vessières, 
le vice-président Edouard Pietrowski et le secrétaire 
Daniel Herman ; elle  rappelle les bons moments du repas 
mensuel, mitonné et partagé avec les fidèles des mardis  
(max 20 personnes). Le concours de belote à la mêlée a 

satisfait les participants venus des clubs d’aînés voisins, qui se joignent à nous pour ces journées 
de loisirs. Au mois d’avril, un voyage en car a été organisé  dans l’Ardèche : visite du musée de 
la châtaigne de Joyeuse,  repas à Courry et l’après-midi  Spectacle « La vie de Jean Ferrat » à 
la Ferme Théâtre Moutet. Malgré la pluie,  les 40 passagers ont bien apprécié cette sortie. Le  
repas de mi-saison nous a réunis le au restaurant « Air Escale » avant la pause estivale,  le 5 
juillet. Tous ces grands-pères et grands-mères profiteront de leur famille avant la réouverture  
du club le 28 août par  le repas champêtre à l’Espace de Leyne. Ce premier semestre 2016  
était actif et le souhait des adhérents  « Il faut que ça dure encore longtemps, c’est super ! ». Un 
message encourageant pour  les membres de l’association Regain.

SPORTIVES

LE FCC
Cette saison le FCC comptait 63 licenciés (U7 : 8; U11 : 12; U13 : 3 avec Sauzet ; U17 : 
2 ; U19 : 3 ; seniors : 35). Le bénéfice des festivités : loto, belote, pétanque va permettre 
quelques investissements (achats de filets, de cages amovibles), de développer l’école 
du foot et d’offrir aux enfants un déplacement pour assister à une grande rencontre de 
foot.
Quant aux résultats sportifs ce fut une superbe saison, tous les objectifs ont été atteints. 
En septembre l’objectif premier : créer une école de Foot : ce fut fait avec en U 7 un 
coach David Denolf et 8 licenciés. Bilan sportif sur les 16 plateaux nos jeunes pousses 
en ont remporté 4 dont les 2 à la Coucourde. Pour les U 11 coach 
Anthony Camasety 12 licencies et 3 licenciés en U 13 avec  Sauzet 
. Les U 11 ont participé  à 14 plateaux, en ont gagné 3 et ont fait 2 
tournois Chomerac et Sauzet. Bravo aux deux coachs ! Pour les seniors 
avec  35 seniors, 3 U 19 et 2 U 17, total 40 licenciés, l’objectif premier 
était le maintien en 3ème division : mission accomplie et cerise sur le 
gâteau nos garçons finissent  3ème au général avec 9 points d’avance 
sur le RC Savasse 4ème. Pour la réserve qui a évolué en 4ème division, 
l’objectif était moindre : le seul but important et qui fut réussi pas de 
forfait « Bravo les garçons » pas toujours facile de jouer en réserve !  
Ils finissent en 7ème position. 

AJB

L’entente La Coucourde, La Laupie, 
Espeluche est sous championne de la 
Drôme.
L’équipe représentera la Drôme à 
Montpellier les 9 et 10 juillet pour les 
As Inter Regionales.
De plus une équipe de 3° division 
représentera le club à Anneyron les 
18 et 19 juin pour le Fédéral  de la 
Drôme en quadrette. (Equipe du 
Président ci-dessus)

REGAIN

Pour tout renseignement : 
Kevin Bonnifacy  06 74 92 65 12 
Pierre Domergue 06 07 34 03 18
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ACTIONS CCAS
1er SEMESTRE 2016
q 4 dossiers APA : Aide, vérification pour monter et envoyer les documents au CD.
q 2 dossiers APA : vérification pour revalorisation. 
q 1 dossier PCH demande carte d’invalidité et stationnement aide pour remplir dossier.
q 2 dossiers obligations alimentaires traités.
q Demandes divers concernant : déclaration revenus, prises en charge des décodeurs télé… 
q Mise en relation avec les organismes sociaux ou associations.
q Prise en charge d’une partie des frais des portages de repas à domicile pour les personnes en 
difficultés (calculée en fonction du revenu imposable). Le prix des repas normaux est de 10,90 E et 
11,95 E pour les repas régime. C’est la Sté SERVEA qui assure ce service.
Nous vous rappelons qu’un registre est tenu en mairie pour nous permettre de contacter, en cas de 
canicule, les personnes qui se sont faites inscrire. Pour nous assurer qu’elles ne se trouvent pas en 
difficulté, tous les jours, elles sont appelées par téléphone, lorsque le plan est déclenché. Si vous le 
souhaitez, vous pouvez, à tout moment, venir en mairie remplir l’imprimé à cet effet.
Le CCAS peut être contacté au 04 75 90 23 23, il reste à votre disposition toujours soucieux de 
répondre au mieux à vos attentes.

Cellule Emploi
Pour répondre à l’engagement en faveur de l’emploi, la CELLULE EMPLOI initialement créée 
à l’initiative de Montélimar intervient aujourd’hui sur l’ensemble du territoire de Montélimar 
Agglomération.
Elle a un double objectif : accueillir et accompagner les personnes en recherche d’emploi et être un 
interlocuteur privilégié des entreprises, commerçants et artisans en recherche de personnel compétent.
Installé au sein de la MAISON DE L’ECONOMIE depuis juin 2015, ce service dédié à la recherche 
d’emploi dans le secteur privé, est une offre complémentaire de proximité à celle des partenaires locaux 
et nationaux dédiée à la recherche d’emploi.
Les entreprises privées, quant à elles, développent l’ensemble de leurs réseaux de diffusion et font part 
de leurs offres. Lorsque les profils recherchés correspondent, les personnes concernées sont mises en 
relation.
Vous souhaitez de l’aide dans votre recherche d’emploi sur notre territoire ou vous souhaitez être mis 
en relation avec les partenaires économiques locaux, contactez la CELLULE EMPLOI pour prendre 
rendez-vous.
CELLULE EMPLOI
Inès CARONE-SOUVETON – Chargée de l’Emploi et des Relations Entreprises
i.carone@montelimar-agglo.fr  | cellule.emploi@montelimar-agglo.fr | 04 75 53 17 36
MAISON DE L’ECONOMIE – 1, montée Saint Martin – 26200 MONTELIMAR
04 75 53 17 47 | maisondeleconomie@montelimar-agglo.fr

SOLIDARITÉ

NOUVEAU SERVICE

SAMEDI 26 MARS
Hélène PIRIS dans le cadre de la 
sixième édition des rencontres 
culturelles de l’Agglo 
“Itinérance(s)”

DÉBUT AVRIL
La Chasse aux Œufs début Avril pour 
cause de mauvais temps le dimanche 
27 mars ! Une vingtaine d’enfants 
se sont éparpillés pour récolter un 

maximum de galets à échanger par la suite avec des 
vrais chocolats.

SAMEDI 28 MAI 
La Fête des Voisins par beau temps une trentaine de 
coucourdois se sont retrouvés pour partager un moment 
de convivialité à l’Espace de Leyne.

LE 14 JUILLET 
« LA COUCOURDOISE », la traditionnelle course 
pédestre. Inscriptions devant la mairie à partir de 8 h : Ce 
sera la 20ème édition. Venez nombreux.

LE 25 JUILLET 
ELLES ET ELLES à 20h30, Espace de Leyne, spectacle 
OFF’S de Montélimar Agglo

[ FESTIVITÉS PASSÉES ET À VENIR ]

APPTE
Permanences APPTE assurées les 
22/02/2016 et 23/05/2016 en mairie de 
15h30 à 16h30.
Cette association propose des ateliers de 
réinsertion ou des missions temporaires 
dans les domaines de l’environnement, 
le bâtiment et nettoyage. N’hésitez pas 
à venir nous rencontrer si ces domaines 
d’activités vous intéressent.
Les prochaines permanences 
se tiendront les 19/09/2016 et 
12/12/2016 de 15h30 à 16h30 en 
mairie.

PRÉVENTION

La surveillance estivale du moustique 
tigre capable de transmettre la dengue, 
le chikungunya et le zika est activée en 
France depuis le mois de Mai.
Conseil pour éviter la prolifération :
Eliminer les eaux stagnantes (arrosoirs, 
soucoupes de pots de fleurs, fûts d’eau 
de pluie….)
Conseil pour se protéger :
Le moyen le plus efficace reste la 
moustiquaire.
Mais aussi les répulsifs.
ATTENTION les crèmes solaires 
ne font pas bon ménage avec les 
répulsifs (demander conseil à votre 
pharmacien).
Ce moustique pique à travers les 
vêtements et il est attiré par les couleurs 
foncées. Alors restons tous vigilants. 


